
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

     MARS 2016 

 

Permanences des élus 
 
Samedi 19 mars de 10h à 12h à 
la mairie d’Outarville. 
Samedi  19 mars de 15h à 17h à 
la mairie de Saint Péravy. 
Samedi 26 mars de 10h30 à 12h 
à la mairie de Teillay. 
 

Pour Acquebouille, Chantal 
IMBAULT au 06.79.83.25.73. 
 

Pour Allainville, André VILLARD 
au 06.87.43.55.52 
et Roselyne LACOMBE au 
06.89.72.84.25 
 
  Dates à retenir 
 

Chasse aux œufs 
gratuite lundi 28 mars 

Organisée par le comité 
des fêtes d’Allainville 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Rendez-vous salle des fêtes 
d’Allainville. 
Heure donnée lors de la 
réservation (06 89 72 84 25) 
 

 
Carnaval du Comité des fêtes 

d’Outarville 
Samedi 19 mars à partir de 16h 

Départ devant la salle des fêtes. 
Participation de la musique 
d’Outarville, des pompiers, des 
écoles, de l’Ecole Buissonnière, de 
la MJC et de L’assoce Barbeuk. 
Tartiflette 7€ sur place ou à 
emporter. 
Réservations avant la 12 mars au 
06 76 20 54 35 
 

Concert de Pâques 
28 mars à 17h00 

Organisé par la Musique 
d’Outarville 

A la salle des fêtes d’Outarville 
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Soirée Orientale 
Samedi 2 avril à partir de 19H30 

Organisée par L’école 
Buissonnière 
A la salle des fêtes d’Outarville 
Repas oriental, initiation à la danse 
orientale, DJ, danseuses. 
Adultes 25€ ; enfants de 6 à 12 
ans : 8€ 
Réservation après 18h00 au 06 11 
61 33 99. 
Date limite de réservation : 23 
mars. 

Repas des chasseurs 
Samedi 2 avril à partir de 20h00 

Organisé par la société de chasse 
d’Allainville 
Repas à Erceville 
Prix adultes : 24 €/personne. 
Gratuit pour les moins de 13 ans. 
Réservation : 02 38 39 57 03 ou 02 
38 39 60 19 
Date limite de réservation : 27 
mars. 

 
 

 
Infos pratiques 

 
Inscription à 

l’école 
Les enfants nés en 

2013 rentreront à l’école 
maternelle en septembre 
2016.  
Vous emménagez sur la 
commune et votre enfant fera 
sa rentrée à l’école 
d’Outarville : pour une rentrée 
sereine, prenez contact dès 
maintenant avec l’école : 
02.38.39.50.70 

 
Relais d’assistantes 

maternelles  
« La cabane à malice » 

Temps collectifs place du vieux 
marché de 9h30 à 11h30 :  
Vendredi 18 : jardin de printemps 
Jeudi 24 : œufs en fête 
Inscriptions au moins 48 heures à 
l’avance. 
Inscriptions au 02 38 39 14 75 
 

Centre de loisirs du mercredi : 
L’alphabet des animaux : 

- mer 16 mars : lettre i 
- mer 23 mars : lettre j 

Réservation au 02 38 39 60 38 ou 
secretariat@cc-plaine-nord-loiret.fr 
 

Maison des Jeunes et de la 
Culture (MJC) : 

Programme sur le site de la mairie. 
Informations et inscriptions au 
07.81.91.47.53 

 

Bibliothèque 
6 place du vieux marché  
4eme mercredi (14h30 
à 16h) et 2eme jeudi 
(17h à 18h30)  
Contact : 02.38.39.51. 

 
 

Pour le prochain numéro d’avril,  
les communiqués des associations 
et/ou partenaires extérieurs doivent 
parvenir en mairie avant le 15 mars  
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